
Activité :

 

L'activité dure 2 heures maximum. Pour le bon déroulement de celle-ci, il est demandé aux participants d'arriver 30 minutes

avant le démarrage de celle-ci.

L'activité se situe sur la plage Les Salines à Saint-François. Un animateur sera placé au niveau des stands pour indiquer le chemin

à suivre pour rejoindre l’équipe.

 

Les participants sont invités à porter des chaussures fermées - casquettes ou chapeaux - crème solaire.

 

A noter que chaque participant est susceptible d’être filmé et/ou photographié pour un reportage vidéo et/ou photo

qui est sera diffusé dans les médias et les supports de communication de la CARL (sans limite de temps).

 

 

Public autorisé :

 

En dehors des adultes, sont autorisés les enfants à partir de 6 ans accompagnés d'au moins un adulte, les enfants à partir de 16

ans peuvent venir seuls sur présentation d'une autorisation parentale (avec une copie de la pièce d’identité du parent).

 

 

Réservation, modification et annulation :

 

Réservation : Toute réservation peut être faite sur la plateforme dédiée, 7 Jours sur 7. Il est possible de réserver jusqu'à la veille de

l'activité.

 

Recommandations particulières :

COHÉSION SOCIALE, DÉVELOPPEMENT DURABLE

CONDITIONS DE L'ACTIVITÉ
ESCAPE GAME " A LA
DECOUVERTE DES 1001
MERVEILLES DE LA RIVIERA DU
LEVANT "
Publié le 10 août 2023

.https://www.rivieradulevant.fr/mon-agglo-mon-territoire/mediatheque/publications/conditions-de-lactivite-
escape-game-a-la-decouverte-des-1001-merveilles-de-la-riviera-du-levant-904?
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Il est demandé de suivre les indications et recommandations de l’équipe organisatrice ;

De vous engager à ne pas dégrader le matériel. De ne rien jeter, casser, ou emporter le temps de l’activité comme nous serons

sur un site protégé. Merci de repartir avec vos détritus afin de les jeter dans les espaces appropriés.

Nous vous demandons de respecter l'horaire d'arrivée précis (prendre en compte le temps de stationnement et d’arriver sur le

point de rendez-vous).

Nous nous engageons à procéder à une désinfection régulière des espaces communs, des objets et surfaces entre les sessions

de jeu.

Nous vous demandons de venir avec de quoi vous sustenter (boissons et de quoi grignoter)

 

Protection des données à caractère personnel :

 

Les informations recueillies par la CARL / Ville de Saint-François, responsable du traitement, sont enregistrées dans un fichier

informatisé. Nous ne traiterons ou n'utiliserons vos données que dans la mesure où cela est nécessaire pour l'exécution de la

prestation réservée.

Durée de conservation :

Les données sont conservées jusqu'à la pleine exécution de la prestation réservée.

Pendant cette période, nous mettons en place tous moyens aptes à assurer la confidentialité et la sécurité de vos données

personnelles, de manière à empêcher leur endommagement, effacement ou accès par des tiers non autorisés.

Destinataires :

L'accès à vos données personnelles est strictement limité à notre personnel administratif.

 

 

Droits :

 

Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée et au Règlement européen n° 2016/679/UE du 27

avril 2016

(Applicable le 25 mai 2018), vous bénéficiez d'un droit d'accès, de rectification, de portabilité et d'effacement de vos données

ou encore de limitation du traitement. Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des

données vous concernant.

Vous pouvez, sous réserve de la production d'un justificatif d'identité valide, exercer vos droits en contactant le Délégué à la

Protection des Données de la Ville de Saint-François.

Pour toute information complémentaire ou réclamation, vous pouvez contacter la Commission Nationale de l'Informatique et

des Libertés (plus d'informations sur www.cnil.fr).

Litige :

En cas de litige n'ayant pas pu être résolu de manière amiable, le tribunal de

Pointe - à - Pitre sera le seul compétent.

 

 

 

.https://www.rivieradulevant.fr/mon-agglo-mon-territoire/mediatheque/publications/conditions-de-lactivite-
escape-game-a-la-decouverte-des-1001-merveilles-de-la-riviera-du-levant-904?



COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
LA RIVIERA DU LEVANT
93 Bd du Général de Gaulle
97190 Le GOSIER
0590 48 47 47
carl@rivieradulevant.fr

HORAIRES :
lundi, mardi et jeudi : 
07h30 - 13h00 / 14h30 - 17h00 ;
mercredi et vendredi : 
07h30 - 13h00

.https://www.rivieradulevant.fr/mon-agglo-mon-territoire/mediatheque/publications/conditions-de-lactivite-
escape-game-a-la-decouverte-des-1001-merveilles-de-la-riviera-du-levant-904?
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